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L'AIDE CANADIENNE AU DÉVELOPPEMENT DU COSTA RICA 

Contexte 

Le Canada contribue financièrement au développement du 
Costa Rica depuis 1971. L'aide ainsi accordée entre 1971-1972 et 
1981-1982 atteint un total de 2,8 millions $, dont 1,4 million $ 
en aide bilatérale. 

En 1982, après un examen des relations du Canada avec 
les pays d'Amérique centrale, le gouvernement a annoncé qu'il 
triplerait son aide bilatérale à ces pays pendant les cinq années 
suivantes et qu'il augmenterait son aide au Costa Rica. Cet 
engagement a été tenu : durant les cinq dernières années, (1983- 
1984 à 1987-1988), le Canada a déboursé 29,3 millions $ en aide 
bilatérale (y compris le Fonds canadien) au Costa Rica. Durant 
cette même période, le Canada a versé une somme additionnelle de 
32,2 millions $ au Costa Rica via d'autres canaux d'assistance 
directe, dont le programme de Coopération industrielle de l'ACDI, 
le programme d'appui aux organisations non gouvernementales, 
Petro-Canada pour l'assistance internationale, le Centre de 
recherches pour le développement international et le Centre 
international d'exploitation des océans. Le tableau II indique 
les déboursés effectués entre 1983-1984 et 1987-1988 au titre de 
l'aide directe au Costa Rica. 

Depuis 1982, l'objectif principal du programme 
bilatéral d'aide canadienne a été d'aider le Costa Rica à 
redresser sa balance des paiements en vue de l'aider à se sortir 
de sa dette extérieure et d'appuyer son programme de redressement 
économique. Depuis 1982, le Canada lui a surtout consenti des 
lignes de crédit pour l'achat d'engrais de fabrication 
canadienne. Les recettes provenant de la vente locale de ces 
engrais ont été affectées au financement d'un programme conjoint 
de logement rural qui connaît beaucoup de succès. Le Canada a 
aussi participé pendant cette période au financement d'un service 
d'assistance technique aux réfugiés. 

Programme bilatéral actuel 

Les déboursés bilatéraux au Costa Rica sont 
actuellement de l'ordre de 5 à 6 millions $ par année. 
Conformément à la nouvelle stratégie canadienne d'aide au 
développement international, "Partageons notre avenir", 
l'administration du programme bilatéral pour l'Amérique centrale 
sera transférée à San José vers la fin de l'été 1989. Les 
projets suivants sont présentement en voie d'exécution : 


